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36  FRAIS ENGAGES PAR LES BENEVOLES  
Les bénévoles ayant engagés des frais non remboursés par le CCAPB, pourront 
bénéficier d’un crédit d’impôt accordé au titre des dons dès lors qu’ils renoncent 
expressément à leur remboursement par l’association.  
Les frais exposés doivent faire l’objet d’un état récapitulatif établi par le bénévole et validé 
par le trésorier (voir exemple de fiche en annexe 3).  
En plus de cet état, le trésorier délivrera au bénévole un formulaire Cerfa à déposer avec 
la déclaration annuelle des revenus.  
 

37  TARIFICATION AU 01 01 2017  
Affiliation d'une association sportive au Comité de  Côte d'Argent de Pelote Basque   

Affiliation annuelle au CCAPB     25 euros  
 
Engagements championnats du CCAPB  

Compétitions par équipe  
Seniors et Juniors :       22 euros  
Cadets         5 euros 
Poussins, Benjamins, Minimes      5 euros 
Compétitions individuelles  
Seniors et Juniors :       22 euros  
Cadets         5 euros 
Poussins, Benjamins, Minimes      5 euros 

 
Indemnités Kilométriques  

Toutes Installations :  0,10 euros / km par équipe 
Plafond annuel des indemnités remboursées pour des déplacements effectués pour des 
équipes en championnat du CCAPB (article 32) :   1200 euros par club 

 
Aide aux jeunes  

Plafond annuel des indemnités remboursées :   2000 euros 
 
Frais de réception  

Finales du CCAPB :        150 euros max 
 
Aide aux Présélectionnés  

Plafond annuel des indemnités remboursées :   1000 euros 
 
Réclamation  :          30 euros  
 
Barème des sanctions financières  :  
Ecart de comportement sportif  :  

Traitement par la Commission Sportive Générale :  30 euros.  
Pénalité heure installation couverte :      15 euros 
Pénalité Heure installation Non couverte :    10 euros 
Forfait Général :        30 euros 

 
Logiciel compétitions :  

Résultat non saisi :       10 euros par résultat manquant.  
 
 
 


